


Le plan d’action exposé nous semble particulièrement léger. 

En ce qui concerne les temps de trajet sur lesquels l’étude d’impact se focalise, c’est très bien de

vouloir  nous  montrer  une  évolution  dans  l’ensemble  positive,  mais  cette  étude  nous  semble

incomplète dès lors qu’elle nous expose par exemple le cas d’agents qui se trouvent à plus d’une

heure de leur lieu de travail, sans distinguer ceux qui sont à 1 heure et 1 minute et ceux qui sont à

2 heures ou plus de leur lieu de travail.

En conséquence, les élus CGT, FO et CFDT à la FSSSCT de la DRIEAT IF demandent le report

du vote des représentants du personnel concernant le point 3 de l’ordre du jour relatif à l’étude

d’impact sur l’emménagement des services sur le site de Miollis, afin que :

- conformément à l’article R.253-54 du code Général de la Fonction publique, à l’initiative de la

Présidente de la formation spécialisée ou suite à une délibération des membres de la formation, il

soit fait appel à un expert certifié conformément aux articles R.2315-51 et R.2315-52 du code du

travail, le projet du nouveau Miollis étant un projet important modifiant les conditions de santé et de

sécurité ou les conditions de travail  dès lors qu’il  n’a pas vocation à être temporaire et où les

agents postés à Miollis avant les travaux ne vont pas retrouver les conditions de travail qui étaient

les leurs avant les travaux, notamment en terme de surface allouée à chaque agent et en terme de

partage des bureaux.

L’expertise aura vocation à renseigner les représentants du personnel et l’administration sur la

conformité du site du nouveau Miollis  au regard du code du travail  et des normes en  matière

d'aménagement des locaux de travail (éclairage, aération, insonorisation, sanitaire, restauration,

optimisation de la surface utile…),  de défense contre l'incendie, d'aménagement des bureaux eu

égard aux missions de chacun des agents devant s’installer à terme dans les bâtiments, d’impact

en matière  de risques psychosociaux (RPS)  du déménagement  pour  tous les personnels  des

implantations de la DRIEAT IF qui ont vocation à rejoindre le site (Crillon, Vincennes, Bougival, Pré

Saint Gervais, Créteil … ). Des propositions en matière d’organisation de travail visant à améliorer

les synergies entre les services sont également demandées.

- s’il y a désaccord sérieux et persistant entre les représentants du personnel et l’administration en

matière de santé, de sécurité et de conditions de travail, il soit fait application de l’article R.253-57

de l’article 5-5 du décret 82-453 qui prévoit un recours à l’inspection du travail.  

- concernant les agents qui peuvent prétendre à une prime de restructuration parce qu’ils n’ont

jamais été affectés à Miollis, un arrêté ministériel soit pris afin que l’opération puisse donner droit à

l’obtention de cette prime. 

Merci de votre écoute

Les élus CGT, FO et CFDT à la FSSSCT de la DRIEAT IF


